
 
Pétition relative à la convention collective : 

cinéastes et producteurs (22 mars 2013) 

 

« Nous, cinéastes et producteurs, sommes viscéralement attachés à la 
diversité et à la vitalité du cinéma français, enviées par tous nos camarades 
européens, et sans cesse soulignées par la présence des productions 
françaises au palmarès les plus prestigieux. 
Grâce à un système exceptionnel, nous avons construit au fil des années 
une cinématographie forte, indépendante et créative. Sa préservation et 
son développement futur sont un enjeu culturel et économique de toute 
première importance. C’est pourquoi, nous, cinéastes et producteurs, 
demandons aujourd’hui, aux pouvoirs publics de prendre toutes leurs 
responsabilités et de s’interdire toute décision brutale qui pourrait l’affaiblir. 

Il est de leur devoir de s’assurer que l’extension d’une convention collective 
de la production cinématographique, qui sera par nature le cadre commun 
à tous, ne soit pas gravement préjudiciable à un grand nombre de films, 
dont la faisabilité serait alors impossible, entrainant la perte des emplois 
artistiques et techniques qui y sont attachés. 

Nous lançons un appel solennel au ministère de la Culture et au ministère 
du Travail pour qu’ils suspendent l’extension annoncée et conduisent, de 
façon volontaire et non partisane, les études et discussions nécessaires à 
l’aboutissement rapide d’un texte équilibré, au bénéfice des salariés, des 
entreprises, et de notre bien commun : le cinéma français » 


